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1. 24.3454 | Concevoir un plan d’action pour des mesures sociales efficaces contre 

l’augmentation des coûts dans le domaine de la santé  

Postulat Sarah WYSS  

Recommandation pharmaSuisse: Adopter  

Renforcer la médecine de base en tenant compte des prestations fournies par les pharmaciennes et les 

pharmaciens, telles que les revues systématiques de la médication ou les mesures de prévention, est 

indispensable. Il faut aussi préciser que les chiffres sur les médicaments génériques cités dans la motion ne 

sont pas suffisamment différenciés. En réalité, pour les médicaments pour lesquels des alternatives existent 

déjà, environ 70 % des médicaments remis sont des génériques (cf. Faits et chiffres des pharmacies suisses 

2025, fait 10). Autrement dit, ce potentiel est largement exploité aujourd’hui. 

 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243454
https://pharmasuisse.org/fr/faits-et-chiffres#fait-10
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2. 24.4238 | Simplifier l’accès à la contraception d’urgence  

Motion Corina GREDIG  

Recommandation pharmaSuisse: Rejeter  

Les contraceptifs d’urgence sont des médicaments puissants. Avant leur remise, il est donc indispensable de 

vérifier les effets secondaires et les interactions possibles. Cela nécessite un conseil spécialisé, discret et de 

qualité, incluant une documentation appropriée. Or, une recatégorisation de ces produits dans la catégorie D 

ne permettrait pas de garantir ces conditions. Pour ces raisons, la motion doit être rejetée.  

 

3. 24.3836 | Médicaments utilisés de manière détournée afin d’induire une 

soumission chimique des victimes. Il faut intervenir ! 

Motion Thomas BLÄSI  

Recommandation pharmaSuisse: Adopter  

La Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse partage la préoccupation face aux abus de médicaments 

dans le cadre de la soumission chimique. La révision en cours de la LPTh, qui prévoit notamment 

l’introduction obligatoire de l’ordonnance électronique, va clairement dans le sens de la motion en 

permettant de limiter les falsifications et l’usage multiple d’une même prescription. 

Cette révision se concentre toutefois avant tout sur les aspects de numérisation du système. L’acceptation de 

la motion enverrait un signal politique clair: les nouveaux outils numériques doivent servir non seulement à 

améliorer l’efficience, mais aussi la sécurité des patients et prévenir des actes criminels graves. 

Pour les pharmacies, l’adoption de la motion représente un soutien explicite à leur rôle de barrière active 

contre le détournement des médicaments. Elle renforce — sans la contredire — la voie choisie par le Conseil 

fédéral dans la révision de la LPTh. 

 

4. 25.3685 | Renforcer la position de la Suisse en tant que pôle pharmaceutique et 

biotechnologique  

Motion Eva HERZOG  

Recommandation pharmaSuisse: Adopter  

La Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse soutient cette motion dans le contexte de la sécurité de 

l’approvisionnement médical. Le projet renforce des conditions-cadres essentielles afin de détecter 

précocement les difficultés d’approvisionnement et de les atténuer de manière ciblée. Une stratégie globale 

et cohérente est, à cet égard, déterminante pour mettre en œuvre des mesures efficaces et durables. 

pharmaSuisse recommande de suivre la décision unanime du Conseil des États. 

 
 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20244238
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243836
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20253685
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5. 24.3403 | Améliorer la prise en charge des personnes âgées  

Motion Katharina PRELICZ-HUBER  

Recommandation pharmaSuisse: Adopter. Tenir compte des recommandations détaillées. 

La motion est positive sur le principe. Toutefois, du point de vue des pharmacies, la prise en charge 

médicamenteuse des personnes âgées devrait être explicitement reconnue et prise en compte comme une 

mesure de prévention importante. Cela vaut en particulier dans le contexte des nouvelles mesures prévues 

dans le cadre du 2e volet de mesures visant à maîtriser les coûts (optimisation du traitement 

médicamenteux prescrit par le médecin ainsi que de l’adhésion thérapeutique). En l’état, cette contribution 

majeure n’est pas suffisamment prise en compte dans la motion. 

 

6. 24.3430 | Assurance-maladie. Prendre des mesures actives en faveur de 

prestations appropriées et efficaces 

24.3484 | Plus d’équité, de proportionnalité et de transparence dans les coûts de 

la santé 

Motions Michaël BUFFAT et Vincent MAITRE  

Recommandation pharmaSuisse: Rejeter  

Les motions portent sur une préoccupation légitime, mais ne tiennent pas suffisamment compte de la 

complexité de la formation des primes ni des efforts déjà engagés en matière de maîtrise des coûts (mise en 

œuvre du 2e volet de mesures visant à freiner les coûts, table ronde sur la maîtrise des coûts, contre-projet à 

l’initiative pour un frein aux coûts, effets de l’article 47c LAMal). L’accent devrait être mis sur une mise en 

œuvre cohérente et une évaluation des mesures existantes, complétées par le renforcement de structures 

contribuant à la maîtrise des coûts, telles que les pharmacies, plutôt que sur la création de nouvelles 

exigences politiques suscitant des attentes difficilement réalisables. 

 
 

Personne de contact:  
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https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243403
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